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Fonction :
Sous la responsabilité de l’agent technique en chef ou du responsable des travaux, l’agent technique est chargé de la direction des travaux des équipes d’ouvriers du service technique section voirie et cimetière. A ce titre, il constitue la courroie de transmission entre le bureau technique et les équipes de terrain (voirie, cimetière). Il établit les plannings en fonction des tâches et des priorités fixées par sa hiérarchie et il suit au quotidien l’exécution du travail confié aux ouvriers et aux entreprises extérieures. Il assure l’approvisionnement des matériaux, l’entretien des machines, outils et véhicules en respectant les procédures de marché public.

Missions (liste non exhaustive) :
Le (la) candidat (e) sera chargé de :
- Superviser, en collaboration avec le bureau technique, le planning hebdomadaire des équipes, en effectuer le suivi et l’adapter de manière cohérente en cas d’imprévus, rapporter à la hiérarchie ; 
- Elaborer le planning des ouvriers dans 3P ;
- Préparer le travail des équipes, commander les matériaux et outils (demande de prix, bon de commande) ;
- Gérer les urgences quotidiennes ; 
- Communiquer tout problème et proposer des solutions au supérieur hiérarchique ;
- Veiller à l’état des voiries, des sentiers et des cimetières ;
· Vérification de l’égouttage et des raccordements à l’égout ;
· Gérer le service d'hiver (garde neige) ;
· Assurer le suivi des dossiers PIC, les réceptions provisoires et définitives ;

Compétences :
- Organisation et planification des tâches 
- Capacité de décision et d’initiative 
- Capacité d’adaptation 
- Communication et résolution de conflits 
- Gestion du stress 
- Leadership, motivation des équipes, bienveillance
- Déontologie, respect de la hiérarchie 
- Notion de service public 
- Bonne connaissance de l’outil informatique (Word, Excel, Outlook)
- Etre flexible et disponible (rôle de garde +/- 1 semaine par mois)
- Une bonne connaissance du territoire communal constitue un atout 

Conditions :
- Etre belge ou citoyen de l’Union européenne 
- Etre de conduite irréprochable 
- Disposer d'un diplôme de l'enseignement technique secondaire supérieur 
- Disposer d'une expérience minimale de 5 années dans le domaine d'activité considéré 
- Disposer d'une expérience professionnelle au sein d'une administration publique est un plus
 - Maîtriser les techniques de mise en œuvre des matériels, matériaux et équipements de construction de voirie
- Connaitre l'outil informatique (traitement de texte, tableur, ...) 
- Etre en possession du permis B
- Etre en possession du passeport APE au moment de l’engagement ou d’une aide à l’emploi (type Impulsion, …) constitue un atout

- Satisfaire aux épreuves :
Epreuves écrites :
1°)	Connaissances liées à la fonction
2°)	Rapport sur un sujet d’ordre technique du niveau de l’enseignement précité avec cotation de l’orthographe
Epreuve orale : 
Entretien permettant d’évaluer les aptitudes du candidat à exercer la fonction 
Pour satisfaire aux épreuves, les candidats devront obtenir 50% dans chacune des branches et 60% dans l’ensemble.


Rémunération, conditions et avantages :

Régime de travail :
36 heures/ semaine
Horaire :
Du lundi au vendredi, horaire flottant.

GSM et PC portable.

Echelle de traitement D7 - Valorisation de l’ancienneté intégrale dans une fonction
publique et jusqu’à 10 années maximum dans le secteur privé.
Salaire fixé en application des barèmes en vigueur en fonction du diplôme et des années d’ancienneté. Salaire minimum mensuel brut indexé : 2.506,42€ (Index du jour : 1.7410).  
Contrat de travail à durée déterminée de 6 mois en vue d’un contrat à durée indéterminée.



Modalités d’introduction des candidatures 

Les candidatures dûment motivées et complètes sont à adresser à l’attention de Madame Audrey SAUVAGE par voie électronique à l’adresse suivante audrey.sauvage@esenux.be , au plus tard pour le 15 juillet 2021.

Les candidatures incomplètes à la date de clôture ne seront pas prises en compte à l’exception du passeport APE ou plan IMPULSION qui pourra être remis au moment de l’engagement.

